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L’agent 

Le supérieur 
hiérarchique 
direct (n+1) 

L’autorité 

hiérarchique N+2 

1 - Conduit l’entretien, 
rédige le compte rendu, 
le signe et le 
communique à l’agent 

2 - Complète, le cas 
échéant, le compte 
rendu et le retourne 
au n+1 

3 - Communique le 
compte rendu à l’autorité 
hiérarchique 

4 - Vise le 
compte rendu et le 
retourne au n+1 

5 - Notifie à l’agent le compte 
rendu visé par l’autorité 
hiérarchique 

6 – Signe de compte 
rendu, attestant ainsi 
en avoir pris 
connaissance et le 
retourne, par la voie 
hiérarchique (n+1), à 
l’autorité hiérarchique 

7 - Transmet le CR au 
service gestionnaire du 
Rectorat 

 
ENTRETIEN PROFESSIONNEL 2024-2025 


